
 

 

 

Conditions accordées aux membres de l’UNAN 56. 

 

2.Le Comptoir de la Mer s'engage à accorder une remise à l'ensemble des membres des 30 

associations qui composent l'UNAN 56. Les membres des associations se verront accorder : 

 Une remise de 12% sur les produits commercialisés du secteur Nautisme (Hors promotions, hors 

annexes, électronique & radeaux de survie) sous présentation d'un justificatif d'appartenance (carte 

UNAN56).  

Une remise de 10% est mise en place sur le secteur pêche ;  

Une remise de 5% est également accordée sur les autres secteurs du magasin 

 

 

 

Carte UNAN 56 à présenter 

 


